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����  Objectifs du kit filière :  
 

·  Pour  les tuteurs : vous accompagner dans votre démarche d’aide à la construction du 
projet professionnel auprès des étudiants de première année de licence. Vous y 
trouverez des informations concernant vos filières : secteurs d’activité professionnelle 
visés, exemples de métiers, enquêtes d’ insertion, liens utiles… 

 
·  Pour  les autres étudiants : vous accompagner dans la construction de votre projet 

professionnel. Les informations données peuvent orienter ou élargir vos recherches. 
 
 

 
 
 
 
����  Logiciel PASS’  AVENIR : 
 

Sur les postes informatiques disponibles à l’Espace documentaire du SUIO-IP, vous 
trouverez un accès au logiciel Pass’Avenir : logiciel d’aide à l’élaboration de projet 
professionnel.  
Ce logiciel vous permet de consulter des fiches métiers à partir de mots clés ou de 
domaines. Vous pouvez ensuite enregistrer les résultats de vos recherches ou les 
imprimer.  
Une notice sur chaque poste informatique détaille la démarche à suivre pour utiliser 
Pass’Avenir. Si vous avez des difficultés, faites appel au personnel qui saura vous guider. 

 
 
 
����  Parcours étudiant : une multitude de paramètres 
 

Il faut bien prendre en compte que le parcours de l’étudiant ne s’arrête pas à ses études. 
L’étudiant engrange des savoir-faire et des connaissances lors de ses activités 
extrascolaires, par ses engagements syndicaux ou militants, par ses expériences 
personnelles et professionnelles, voire par les professionnels qu’ il rencontre. N’est pas à 
négliger non plus la motivation, qui peut faire beaucoup en cas de lacunes disciplinaires. 
 
Les études évidemment comptent dans ce parcours. Mais elles ne restreignent pas l’avenir 
à un seul métier. De nombreuses portes peuvent s’ouvrir par ce qui fait votre personnalité, 
votre particularité. Cela est d’autant plus vrai que bien des parcours différents peuvent 
aujourd’hui mener à un métier donné. 

Pour les métiers évoqués, n’oubliez pas qu’ il ne s’agit que d’EXEMPLES.  
I ls ne sont donnés qu’à titre indicatif. 
Bien d’autres métiers existent.  
N’hésitez pas à recour ir  aux documents du SUIO-IP pour  les découvr ir… 
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1- QUELQUES EXEMPLES DE METIERS  
APRES DES ETUDES DE STAPS 

 
� Enseignement et fonction publique 
 

 

CONCOURS CATEGORIE A : 
 

- Professeur d’éducation physique et sportive (EPS) 
Il enseigne essentiellement dans les collèges et les lycées. Les activités support de son 
enseignement sont les activités physiques sportives et artistiques : activités athlétiques, 
activités aquatiques, activités gymniques, sports collectifs, activités de raquette, activités de 
combat, activités d’expression, activités de pleine nature.  
« Attention à la réforme » : se référer au chapitre 2 : « les métiers de l’enseignement ». 
 

- Professeur de sport 
Il contribue à la mise en œuvre et à la réalisation de la politique sportive de l’Etat dans trois 
domaines : la formation / la promotion des activités sportives / l’entraînement. 
Le concours comporte deux options : conseiller d’animation sportif et conseiller technique 
sportif. IL est ouvert aux titulaires d’une licence STAPS, d’un BEES 2ème degré ou du diplôme 
de guide de haute montagne. 
 

- Conseiller territorial des APS 
Il est le responsable des APS d’une région, d’un département, d’une commune. Il gère les 
installations sportives et leur utilisation. Il encadre son équipe d’éducateurs territoriaux des 
APS. Un métier où il ne suffit pas de bien connaître et aimer le sport, mais qui repose, de plus 
en plus, sur le droit et la gestion.  
Le concours de conseiller des APS est accessible avec une licence ou un diplôme équivalent 
comme le BEES 2ème degré. Il a lieu tous les deux ans. (niveau conseillé : bac +3/4). 
 

- Conseiller technique 
Spécialiste d’une discipline sportive, il peut exercer ses fonctions dans le cadre d’un 
département ou d’une région. Sa principale mission consiste à assurer la promotion, la mise 
en place et le développement du sport dont il est en charge 
Les postes de CTD (conseiller technique départemental) ou CTR (conseiller technique 
régional) sont accessibles aux professeurs de sport, aux inspecteurs de la Jeunesse et des 
Sports ainsi qu’aux titulaires d’un BEES 2ème ou 3ème degré. (niveau conseillé : bac +4). 
 

- Inspecteur de la jeunesse et des sports 
Chargé de la mise en œuvre de la politique de son ministère de tutelle, il dispose d’un champ 
d’action assez large et exerce des missions qui ne se limitent pas au sport. 
Le concours externe ayant été supprimé depuis 1993, l’accès à ce concours est désormais 
réservé aux fonctionnaires de la filière sportive justifiant de cinq années d’ancienneté. 
(niveau conseillé : bac +4/5). 
 
CONCOURS CATEGORIE B : 
 

- Educateur territorial des APS 
Il assure l’encadrement des personnes en poste, veille à la sécurité du public et surveille les 
installations. Il se charge également de l’encadrement de groupes d’enfants et d’adolescents. 
Le concours est accessible aux titulaires du bac ou d’un diplôme équivalent. Il a lieu tous les 
deux ans. (niveau conseillé : bac +2/3). 
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� Autour  du spor t 
 

- Responsable d’un magasin de sport 
Il est chargé de faire vivre un espace de vente, d’animer une équipe de vendeurs et de mettre 
en œuvre une politique commerciale. Polyvalent, il doit avoir des qualités de gestionnaire, 
d’animateur et un grand sens du service. 
Bac +3 minimum. Ecole de commerce. Master professionnel management du sport... 
 

- Responsable de rayon sportif ou de département 
Au rayon cycle, chasse-pêche, habillement ou autre, c’est lui le patron. Recruté pour ses 
qualités commerciales, de manager et de gestionnaire, il doit aussi être passionné de sport et 
se tenir au courant des dernières innovations. 
Bac +2 ou +3 : BTS Management des unités commerciales, BTS Négociation et relation 
client. DUT Technique de communication. Licences professionnelles… Licence STAPS. Bac 
+4 ou +5 : Master management du sport. Ecole de commerce… 
 

- Vendeur d’articles de sport 
Affecté au rayon nautisme, sports collectifs ou habillement…, le vendeur d’articles de sport 
est souvent un pratiquant régulier. Patience, persévérance et persuasion sont les qualités 
maîtresse du vendeur. 
Bacs professionnels et BTS dans le domaine commercial. Bac +1+2 STAPS… 
 

- Responsable de marketing sportif 
Il y a le produit et l’âme du produit, son image. Ce qui fait que l’on a envie de l’acheter, 
même si on n’en a pas vraiment besoin. Et ce petit supplément d’âme qui fait la différence, 
c’est le marketing qui l’ insuffle. Plus encore pour les articles de sport que pour tout autre 
produit, l’ image est importante, essentielle même… 
Ecole de commerce. Master professionnel en marketing sportif 
 

- Responsable événementiel 
Personnage clé dans le monde du sport. C’est grâce à lui que le sport peut vivre par le biais de 
compétitions ou de rencontres. Il est responsable de la mise en place et du bon déroulement 
d’un événement. 
Formations universitaires en communication, en management du sport, événements et 
marketing sportif (niveau conseillé : bac +4/5). 
 

- Gestionnaire de club 
Dans les grands clubs sportifs, les comités régionaux ou les fédérations, les gestionnaires, 
salariés ont des fonctions d’encadrement. Ils sont aussi bien chargés de réaliser le plan de 
communication que de suivre la comptabilité ou de diriger le personnel. 
Il existe quelques DEUST, des licences professionnelles et des masters professionnels de 
management sportif. Les écoles de commerce peuvent être aussi une autre voie d’accès… 
(niveau conseillé : bac +4). 
 

- Entraîneur sportif 
C’est à lui qu’ incombe la lourde responsabilité de préparer les athlètes ou les sportifs 
professionnels aux compétitions en améliorant leurs performances grâce à des processus 
d’apprentissage. Il lui faut reproduire dans l’entraînement les dures conditions des épreuves 
(matchs, tournois, championnats, coupes…) ou des compétitions, avec le même but : la 
victoire. 
Dans la majorité des cas, le métier prolonge la pratique d’un sport. Dans le milieu du sport 
de haut niveau, les entraîneurs sont presque toujours d’anciens champions qui se sont 
reconvertis. Tous doivent posséder le brevet d’Etat d’éducateur sportif 2ème degré. 
(niveau conseillé bac + 3 minimum) 
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� Autour  du spor t (suite) 
 

- Kinésithérapeute du sport 
Il est présent à chaque étape de la compétition, accompagné ou non d’un médecin. Attaché à 
un sportif, à une ou plusieurs équipes, un club ou une fédération, il travaille également très 
souvent en cabinet. En effet, 92 % des kinés du sport exercent en libéral. 
Diplôme d’Etat de masseur-kinésithérapeute, en 3 ans après le bac ou une première année de 
médecine, puis 1 ou 2 ans de formation complémentaire. 
 

- Médecin du sport 
Il doit aider le sportif à guérir et l’accompagner psychologiquement… en veillant à ce qu’ il ne 
reprenne pas la compétition trop vite. Ce médecin agit aussi en amont, surveillant les 
fonctions cardio-vasculaires, et en donnant des conseils de diététique. 
Capacité de médecine et biologie du sport, 1 à 2 après le doctorat en médecine. 
 

- Journaliste sportif 
Présent sur tous les supports : presse écrite généraliste ou spécialisée, radio, TV, il s’est aussi 
fait sa place sur l’ internet. Spécialisé ou non dans une ou plusieurs disciplines, le chroniqueur 
sportif reste avant tout un journaliste. 
Ecole de journalisme - Bac +3/4/5 STAPS… 
 

 
 
 

� Activité physique adaptée (APA) 
 
- Intervenant APA 
L©intervenant en APA est un Enseignant d©Activité Physiques et Sportives (APS) formé à 
l©encadrement et à la gestion des APA. Il encadre des APS adaptées à une personne en 
situation de handicap ou ayant des atteintes au niveau de sa santé. 

 
Appellations 

 
 

En France  

Enseignant en APA    Educateur Sportif  

Enseignant en APS  Educateur Médico-Sportif  

Educateur Physique  Educateur Physique et Sportif  

Professeur en APA  Professeur d©APS  

Professeur de sport  Professeur d©EPS  

Au Québec  

Kinésiologue* Educateur Physique  
 
 

Au Canada et en particulier au Québec, le métier d©intervenant en APAs se rapproche de celui 
de kinésiologue. C©est une profession reconnue dans le milieu de la santé dont certaines 
prestations sont prises en charge par les mutuelles de santé. 
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La spécificité 
 

La spécificité de l©intervenant en APA est de faire le lien entre l©activité physique, le 
handicap, les pathologies et la santé d©une personne. La formation qu©il reçoit tient donc 
compte de tous ces domaines. 
 
 

Missions de l©intervenant en APA 
 
L©enseignant en APA dans le cadre des ses missions est chargé de : 

1- renforcer le projet d’établissement en y inscrivant les objectifs de son action, 
2- développer le projet individuel des usagers, 
3- évaluer et réévaluer les capacités des usagers subissant les conséquences d’un 

handicap ou une maladie, 
4- mettre en place des situations motrices adaptées possédant une logique interne dans le 

but de solliciter les ressources : physiologiques, fonctionnelles, relationnelles, 
émotionnelles, cognitives, 

5- d’évaluer la quantité ou qualité de la réponse (physiologique, fonctionnelle, psychique, 
relationnelle…) et de remédier la situation proposée, 

6- de participer à l’éducation thérapeutique ou pour la santé des participants, 
7- de participer à la prévention de l’aggravation ou de l’apparition de troubles de santé 

 

L©intervenant en Activité Physique Adaptée est la personne chargée d©encadrer les Activités 
Physiques Adaptées au sein :  
 

�  d©établissements médicaux  
�  d©établissements médicaux-sociaux  
�  de réseaux de santé 
�  d©associations 
�  de prisons 
�  de centres de vacances spécialisés 
�  d©établissements d©enseignement 
�  des établissements d’accueil pour les personnes âgées  

 
 

La cer tification du métier  
 
La certification du métier est initiée. Elle vise la reconnaissance des niveaux de compétence et 
l©harmonisation des intitulés. A l©heure actuelle, seule la certification de la Licence APA est 
achevée. Celle du Master est en préparation.  
 
 

Diplôme 
 
L©intervenant en APA est titulaire d©une L icence APAS (au minimum), d©une Maîtr ise 
(aujourd’hui appelé M1) ou d©un Master  (M1+M2, anciennement DESS) APAS. Il est issu de 
la filière STAPS.  
 
 

 



 7 

 
� Education spor tive et animation 
 
- Conseiller sportif dans une salle de mise en forme 
Tantôt il encadre un cours collectif, tantôt il conseille les clients du club en plateau de 
musculation. Ses cours sont à la fois pédagogiques et dynamiques mais il n’est pas seulement 
un technicien de la mise en forme. Il participe à l’ambiance du club, sachant trouver le mot 
d’encouragement ou le conseil personnalisé. 
DEUST Métiers de la forme (intégré au Réseau de la Forme : 5 universités en France, dont 
Rennes2). Brevet d’Etat des métiers de la forme… 
 
- Animateur de loisirs 
Gym, foot, randonnée en montagne, théâtre, jeux de plein air… Le monde de l’animation est 
varié. Ce métier offre des perspectives d’évolution. Après quelques années d’expérience, des 
formations permettent de se positionner sur des postes d’encadrement et de direction. 
BAFA, BAFD pour exercer à titre occasionnel dans les centres de vacances et de loisirs. Les 
formations professionnelles associent les compétences types de l’animateur à un support 
technique, qu’ il soit culturel ou sportif (BAPAAT, BEATEP, BPJEPS). Licence 2/3 STAPS. 
Diplômes universitaires… 
 
- Maître nageur sauveteur 
Enseigner la brasse ou le crawl, surveiller le petit et le grand bassin, initier les bébés nageurs 
au contact de l’eau, animer des séances d’aquagym : l’activité des maîtres nageurs sauveteurs 
est variée. Elle continue d’évoluer avec l’apparition de l’aquajogging, de l’aquacombat, du 
vélo en piscine, et autres animations aquatiques. 
Brevet d’Etat d’Educateur des Activités de Natation (BEESAN). Deux concours (opérateurs et 
éducateurs des APS) permettent d’exercer en tant que fonctionnaire territorial dans les 
piscines municipales.  
 
- Moniteur de canoë-kayak 
Les casse-cou adopteront d’emblée le raft ou la descente en haute rivière. Les moins 
téméraires préféreront la randonnée ou le kayac de mer. Moyen idéal de découvrir le littoral, 
ce dernier est en plein développement. 
BEES Canoë-Kayak. Le moniteur peut enseigner le canoë-kayak en mer comme en rivière… 
 
- Moniteur de tennis 
La dimension pédagogique est importante. Un moniteur de tennis peut aussi bien organiser 
des classes de minitennis pour des enfants de six ans, qu’enseigner à des adultes déjà 
performants. Plus la gamme de ses exercices sera étendue, plus il accrochera ses élèves. 
BEES Tennis.  
 
- Moniteur de golf 
Il a pour rôle d’ informer les golfeurs, de participer à l’animation et au développement du club, 
de conseiller les dirigeants de la structure dans les domaines de l’organisation sportive et 
parfois de donner son avis dans l’aménagement du parcours. 
BEES 1er degré option golf ou équivalent de diplôme étranger. Le futur moniteur doit avoir un 
classement de jeu inférieur ou égal à 7,0 
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� Education spor tive et animation (suite) 
 
- Accompagnateur de tourisme équestre 
Le métier comporte plusieurs facettes : préparation des chevaux et du matériel, repérage de 
l’ itinéraire, animation de groupe… Il revient aussi à l’accompagnateur de faire découvrir les 
régions traversées. 
Brevets d’Accompagnateur de tourisme équestre / Guide et de maître randonneur. Brevet 
professionnel de la jeunesse et de l’éducation populaire et du sport (BPJPES) spécialité 
activité équestre. DEUST Economie et encadrement des activités équestres de loisirs… 
 
- Moniteur d’équitation 
Il dispense ses conseils en les adaptant à chacun, aux jeunes débutants comme aux cavaliers 
confirmés. Il est aussi un technicien du cheval qui veille à l’entretien et à la mise en condition 
des chevaux d’ instruction. 
BPJEPS Activités équestres…  
 
- Accompagnateur en moyenne montagne 
Il n’est pas seulement un guide sur les sentiers de randonnée mais aussi un véritable initiateur 
au milieu montagnard. 
Diplôme d’accompagnateur en moyenne montagne (inclus dans le Brevet d’Etat d’Educateur 
Sportif – BEES). On peut ensuite éventuellement suivre une qualification complémentaire en 
VTT. 
 
 - Accompagnateur randonnée pédestre 
Il est un guide sur les sentiers de randonnée mais aussi un véritable initiateur de découverte 
des espaces ruraux et urbains.  
DEUST Animation et gestion des APS ou culturelles (Université Rennes 2, site de St Brieuc)… 
 
- Moniteur de ski 
Qu’ il enseigne la godille ou le pas de patineur, il est un pédagogue expérimenté qui s’attache 
en outre à mettre en valeur les atouts de la station. 
BEES option ski alpin ou ski nordique. 
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2 - LES METIERS DE L ’ENSEIGNEMENT 
 
 
Professeur de collèges et lycées, professeur des écoles, d©université, formateur d©adultes ; tous 
enseignent, mais à des publics différents et dans des environnements multiples. Il n©y a pas un 
mais des métiers de l©enseignement en France. 
 
Cependant, les métiers de l©enseignement ne se limitent pas aux seuls enseignants. Ils 
englobent également les métiers de l©encadrement des élèves et du personnel : 
 

- Chef d©établissement du second degré (proviseur, principal). 
- Conseiller d©orientation-psychologue (COP ; licence de psychologie obligatoire). 
- Psychologue scolaire (licence de psychologie obligatoire). 
- Conseiller principal d©éducation (CPE). 
- Directeur d©école. 
- Inspecteur de l©éducation nationale. 

 
Les nouvelles conditions de recrutement des personnels enseignants et d©éducation 

 
Une importante réforme de la formation et du recrutement des enseignants a été mise en place 
à la rentrée 2010. Cette réforme est entrée en vigueur à la session 2011. Le niveau de 
recrutement des futurs enseignants s’élève désormais du niveau licence (bac+3) au niveau 
master (bac+5). 
 
Les pr incipes de cette nouvelle réforme 
 
�  Au niveau du recrutement : 
 

. Pour s’ inscrire aux concours, il faut avoir obtenu un master ou être inscrit en deuxième année de 
master (M2).  
 

. Pour devenir fonctionnaire stagiaire de l’Education nationale, il faut obtenir le diplôme et avoir 
satisfait aux épreuves du concours (les étudiants qui n’ont pas obtenu l’ intégralité de leur master 
gardent le bénéfice du concours pendant une année). 
 

. Les fonctionnaires stagiaires sont alors affectés dés la rentrée suivante dans une école ou dans un 
établissement scolaire. 
 
�  Au niveau de la formation : 
 

. Jusqu’à présent, la préparation de ces concours se faisait dans le cadre des IUFM (instituts 
universitaire de formation des maîtres). Cette préparation n’était pas diplômante. Depuis la rentrée 
2010, les universités, qu’elles soient dotées d’un IUFM ou non, proposent, dans le cadre de cette 
réforme, des masters adaptés à la préparation aux métiers de l’enseignement. 
 

. Ces nouveaux masters préparent progressivement au métier  avant les concours. Les étudiants y 
suivent des stages d’observation et de pratique accompagnée et des stages en responsabilité dans des 
classes. Ces nouvelles formations doivent préserver  les possibilités de réor ientation pour les 
étudiants qui ne seront pas recrutés. 
 
Pour en savoir plus : 
http://www.education.gouv.fr/cid25081/masterisation-la-nouvelle-formation-des-enseignants.html 
http://www.education.gouv.fr/cid5350/recrutement.html 
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2-1 Professeur des écoles 
 
 
« Le professeur des écoles est un maître polyvalent, capable d’enseigner l’ensemble des 
disciplines dispensées à l’école primaire. Il a vocation à éduquer et enseigner dans tous les 
cycles, de la petite section de maternelle au C.M.2. Il exerce un métier en  constante 
évolution ». Il a pour rôle essentiel d©éveiller l©enfant, de l©instruire, mais aussi de piquer sa 
curiosité, de le rendre autonome.  
 
 

A – Dans l’enseignement public 
 

Les professeurs des écoles sont recrutés sur concours, le concours de recrutement des 
professeurs des écoles (CRPE). 
 

Une préparation  est nécessaire, soit dans le cadre des nouveaux masters mis en place par les 
universités à la rentrée 2010, soit seul, via le CNED (centre national d©enseignement à 
distance). Pour présenter ces concours, il faut être titulaire d’un master ou être inscrit en 
deuxième année de master.  
 

Informations sur les conditions d©inscriptions, la nature des épreuves et les carrières  
http://www.education.gouv.fr/pid97/siac1.html�

 

����  Consultez le Guide Concours des professeurs des écoles 
http://www.guide-concours-professeurs-des-ecoles.education.gouv.fr/ 

 
Le guide concours vous propose :  
 

. le descriptif du déroulement d’une session de concours 

. les conditions requises pour s’ inscrire aux concours de l’enseignement public ou aux concours de l’enseignement privé 

. le détail des épreuves de chaque concours 
 

 
 

B – Dans l’enseignement privé 
 

Les maîtres de l©enseignement privé sont recrutés, préparés et formés dans les centres 
de formation pédagogiques (CFP) ayant conclu une convention avec l©Etat. L’enseignement 
privé a décidé d’enclencher le processus de mastérisation dans ses instituts de formation dés 
la rentrée 2009. La législation actuelle ne permet pas d’habiliter les établissements 
d’enseignement supérieur privés à délivrer des diplômes nationaux. Le diplôme d’Etat est 
donc délivré en jury rectoral. 
 
Informations complémentaires sur le site du centre de formation pédagogique de Rennes : 
http://www.cfp35.org ; et sur le site de la Direction diocésaine de l©enseignement catholique 
(DDEC35) : http://www.ddec35.org.  
 
 

C – Dans l’enseignement spécialisé 
 

L©enseignant spécialisé du 1er degré doit mettre en oeuvre des compétences 
professionnelles particulières et complémentaires de celles attendues d©un enseignant titulaire 
du premier degré.  

 

Ces compétences spécifiques sont décrites dans le cadre du référentiel des compétences 
caractéristiques d©un enseignant spécialisé du premier degré (consulter le site 
http://eduscol.education.fr, le lien suivant : http://eduscol.education.fr/cid46953/devenir-
enseignant-specialise-du-premier-degre.html). 
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Elles sont sanctionnées par le CAPA-SH (certificat d©aptitude professionnelle pour les 
aides spécialisées, les enseignements adaptés et la scolarisation des élèves en situation de 
handicap). L©examen conduisant à l©obtention du CAPA-SH est ouvert aux instituteurs et 
professeurs des écoles titulaires (enseignement public). 

L©enseignant spécialisé exerce auprès d©élèves présentant des besoins éducatifs particuliers liés 
à une situation de handicap, une maladie ou des difficultés scolaires graves, en recherchant 
pour chacun d©eux les conditions optimales d©accès aux apprentissages scolaires et sociaux. 

Il assure une mission : 
 

·  de prévention des difficultés d©apprentissage ou d©insertion dans la vie collective,  
·  de remédiation aux difficultés persistantes d©acquisition ou d©adaptation à l©école,  
·  de promotion de l©intégration scolaire et de l©insertion sociale et professionnelle.  

Il doit être capable : 
 

·  d©apporter son concours à l©analyse et au traitement des situations scolaires qui peuvent 
faire obstacle au bon déroulement des apprentissages,  

·  de contribuer à l©identification des besoins éducatifs particuliers,  
·  de favoriser et de contribuer à la mise en oeuvre d©actions pédagogiques différenciées 

et adaptées.  

Sa mission est infléchie différemment selon son champ d©exercice professionnel : 
 

·  aide spécialisée aux élèves en difficulté scolaire (RASED),  
·  enseignements adaptés (SEGPA, EREA),  
·  scolarisation des élèves en situation de handicap (CLIS, UPI).  

Il travaille au sein d©équipes pluricatégorielles, dans des contextes professionnels et 
institutionnels variés : 
 

·  écoles, établissements, dispositifs de l©Éducation nationale,  
·  certains établissements ou services du secteur social, médico-social, ou sanitaire 

accueillant ces élèves à besoins éducatifs particuliers.  
 
Chaque année une circulaire précise les sections dans lesquelles un recrutement est organisé. 
 
Le CAPA-SH comprend 7 options : 
 

A : enseignants spécialisés chargés de l’enseignement et de l’aide pédagogique aux    
      élèves sourds ou malentendants ; 
B : enseignants spécialisés chargés de l’enseignement et de l’aide pédagogique aux  
      élèves aveugles ou malvoyants ; 
C : enseignants spécialisés chargés de l’enseignement et de l’aide pédagogique aux  
      élèves présentant une déficience motrice grave ou un trouble de la santé évoluant  
      sur une longue période et/ou invalidant ; 
D : enseignants spécialisés chargés de l’enseignement et de l’aide pédagogique aux  
      élèves présentant des troubles important des fonctions cognitives ; 
E : enseignants spécialisés chargés des aides spécialisées à dominante pédagogique ; 
F : enseignants spécialisés chargés de l’enseignement et de l’aide pédagogique auprès  
     des élèves des établissements et sections d’enseignement général et professionnel  
     adapté ; 
G : enseignants spécialisés chargés des aides spécialisées à dominante rééducative. 
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2-2 Conseiller principal d’éducation (CPE – enseignement public) 
 
Exerçant en collèges et lycées, son objectif est de “  placer les adolescents dans les meilleures 
conditions de vie individuelle et collective et d’épanouissement personnel au sein de 
l’établissement ” . Il exerce une responsabilité dans l’animation et l’organisation de la vie 
scolaire, il organise le service et contrôle les activités des personnels chargés des tâches de 
surveillance, il est associé aux personnels enseignants pour assurer le suivi individuel des 
élèves et procéder à leur évaluation avec l’ensemble de l’équipe éducative. 
Recrutement : concours ouvert aux titulaires d’un master ou étudiants inscrits en deuxième 
année de master. 
  
 

2-3 Professeur de collèges et lycées (enseignement général et technique) 
 
Etre professeur, c©est transmettre un savoir et donner les moyens d©acquérir des connaissances 
dans des matières spécifiques : français, histoire-géographie, langues étrangères, arts 
plastiques, éducation musicale...  

A – Dans l’enseignement public 
 

Ces enseignants sont recrutés par la voie des concours du CAPES (certificat d©aptitude 
au professorat du second degré), du CAPET (certificat d©aptitude au professorat dans 
l©enseignement technique) ou du CAPEPS (certificat d©aptitude au professorat d©éducation 
physique et sportive) ou encore de l©Agrégation. Une préparation  est nécessaire, soit dans le 
cadre des nouveaux masters mis en place par les universités à la rentrée 2010, soit seul, via le 
CNED (centre national d©enseignement à distance).  

 

·  Le CAPES et le CAPET sont ouverts, en externe, aux titulaires d’un master ou aux 
étudiants inscrits en deuxième année de master ;  

·  Le CAPEPS externe est accessible aux titulaires d’un master ou aux étudiants inscrits 
en deuxième année de master. Ces candidats doivent avoir validé au préalable une 
licence STAPS,  

·  L©Agrégation externe est accessible aux étudiants pouvant justifier à la date de 
publication des résultats d’admissibilité de l’obtention d’un master.  

 
 

Informations sur les conditions d©inscription, la nature des épreuves et les carrières  
http://www.education.gouv.fr/pid63/siac2.html�

 

����  Consultez le Guide Concours des personnels enseignants, d’éducation et d’or ientation 
des collèges et lycées :  

http://www.guide-concours-enseignants-college-lycee.education.gouv.fr/ 
 
Le guide concours vous propose :  
 

. le descriptif du déroulement d’une session de concours 

. les conditions requises pour s’ inscrire aux concours de l’enseignement public ou aux concours de l’enseignement privé 

. le détail des épreuves de chaque concours 
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B – Dans l’enseignement privé 
 

Les étudiants qui désirent se diriger vers l©enseignement privé préparent le CAFEP 
(certificat d©aptitude aux fonctions d©enseignement dans les établissements d©enseignement 
privé du 2nd degré), suivant les mêmes formalités qu©un CAPES.  

 

����  Consultez le Guide Concours des personnels enseignants, d’éducation et d’or ientation 
des collèges et lycées :  

http://www.guide-concours-enseignants-college-lycee.education.gouv.fr/ 
 
Le guide concours vous propose :  
 

. le descriptif du déroulement d’une session de concours 

. les conditions requises pour s’ inscrire aux concours de l’enseignement public ou aux concours de l’enseignement pr ivé 

. le détail des épreuves de chaque concours 
 

 

A la rentrée de septembre 2010, a ouvert en Bretagne un Master "Métiers de l©enseignement et 
de l©éducation" dans trois disciplines : anglais, histoire-géographie et lettres. Ce master 
permet  de préparer le concours de recrutement des futurs professeurs du 2nd degré (CAFEP-
CAPES). Ce master est dispensé par l’ ISFEC  Bretagne en association avec l’Université 
Catholique de l’Ouest. 
 

La législation actuelle ne permet pas d’habiliter les établissements d’enseignement supérieur 
privés à délivrer des diplômes nationaux. Le diplôme d’Etat est donc délivré en jury rectoral. 

 

Informations complémentaires sur le site de l’ Institut de formation pédagogique de Rennes : 
http://www.ifpbretagne.org ; et sur le site de la Direction diocésaine de l©enseignement 
catholique (DDEC35) : http://www.ddec35.org. 
 

2-4 Professeur en lycée professionnel 

Le principal objectif est de préparer le lycéen à un métier sans oublier la culture générale, par 
le biais de diplômes tels que les CAP, BEP ou baccalauréats professionnels. 
 

Vous pouvez exercer ce métier en présentant le concours du CAPLP (certificat d©aptitude au 
professorat en lycée professionnel) ou le CAFEP (dans le privé, comme précédemment). 
 

Vous enseignerez soit deux disciplines d©enseignement général (lettres/anglais ; 
lettres/histoire), soit une discipline professionnelle. La préparation à ces concours s’effectue à 
l’université (dans le cadre de masters), au CNED… 

 

Attention : les conditions d’ inscr iptions var ient en fonction des sections. Pour les 
disciplines d’enseignement général, les candidats doivent posséder un master  ou être 
inscr its en deuxième année de master . Pour  les sections professionnelles, cer tains 
devront posséder un diplôme de niveau I I I  (Deug, BTS, DUT…) et une expér ience 
professionnelle. Quelques disciplines sont ouver tes aux candidats titulaires d’un diplôme 
de niveau IV (Bac) ou V (CAP, BEP) justifiant d’années de pratique professionnelle. 

����

����  Consultez le Guide Concours des personnels enseignants, d’éducation et d’or ientation 
des collèges et lycées :  

http://www.guide-concours-enseignants-college-lycee.education.gouv.fr/ 
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2-5 Professeur en lycée d’enseignement agricole 

Moins connu mais porteur de débouchés, l’enseignement agricole recrute chaque année, par 
concours, des personnels enseignants et non-enseignants. Schéma identique dans le 
recrutement des professeurs de l’enseignement agricole que de l’éducation nationale. Un 
master « Enseignement et formation pour l’enseignement agricole et le développement rural »  
a ouvert à la rentrée 2010. Une option « Enseignement agricole » prépare aux métiers 
d’enseignant et de formateur dans l’enseignement agricole public et aux concours de 
recrutement.  Le M1 se fait uniquement à distance et le M2 en présentiel à l’Ecole nationale 
de formation agronomique (ENFA – Toulouse). 
Pour en savoir plus sur le master : http://enfa.fr.  

 
A – Dans l’enseignement agricole public 

 

Ces enseignants sont recrutés par la voie des concours du CAPESA (certificat 
d’aptitude au professorat du second degré agricole), du CAPETA (certificat d’aptitude au 
professorat dans l’enseignement technique agricole) ou du CAPLPA (certificat d’aptitude au 
professorat en lycée professionnel agricole). Ces concours sont gérés par le Ministère de 
l’Alimentation, de l’agriculture et de la pêche. Ils peuvent se préparer dans le cadre de masters 
ou par correspondance, par le biais du CNED. 

 

Informations sur la nature des épreuves, les conditions d’ inscriptions et les carrières  
http://www.educagri.fr/Le-recrutement.32.0.html 

 
B – Dans l’enseignement agricole privé 

 

Les étudiants qui désirent se diriger vers l’enseignement agricole privé doivent se 
présenter aux concours de « 2ème catégorie » (sections/options identiques à celles du CAPESA 
et du CAPETA) ou de « 4ème catégorie » (sections/options identiques à celles du CAPLPA). 
Informations sur l’espace web des professionnels et partenaires de l©enseignement agricole 
français : http://www.chlorofil.fr/metiers-recrutements.html.  

 
 

�  Informations sur les conditions d’ inscriptions, la nature des épreuves et les carrières : 

http://www.chlorofil.fr/metiers-recrutements/textes-officiels/recrutement/concours-enseignants.html 
 
 

Les candidats admis au concours sont inscrits sur une liste d’aptitude. L’année scolaire 
suivant cette admission comporte, en situation d’emploi, une période de formation et un 
examen de qualification professionnelle. Cette formation est organisée par l’ IFEAP (institut 
de formation de l’enseignement agricole privé). Cette structure peut également apporter une 
aide à la préparation aux concours. 
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2-6 Enseignants chercheurs (enseignement supérieur)  
 

Les enseignants-chercheurs - maîtres de conférences et professeurs des universités - ont la 
double mission d©assurer le développement de la recherche fondamentale et appliquée et de 
transmettre aux étudiants les connaissances qui en sont issues. Ils assurent leur activité de 
recherche dans des laboratoires universitaires qui sont le plus souvent associés aux grands 
organismes de recherche (CNRS, INSERM, INRA, etc.). 
 
Maître de conférences 
 

Le recrutement se fait en deux temps : 
 

1- La qualification par le Conseil national des universités (CNU) : le titulaire d’un 
doctorat (minimum requis) envoie au CNU un dossier (cursus, publications, activités 
d’enseignement, activités scientifiques et professionnelles, expérience, rapport de thèse). 
La qualification ne va pas de soi (en 2006, 47 % des candidats ont été qualifiés). 
 
2- Une fois la qualification obtenue, le candidat peut se présenter aux concours de 
recrutement ouverts par emploi dans chaque établissement d©enseignement supérieur. Les 
postes vacants sont publiés au Journal officiel. Il transmet alors à l’établissement auquel le 
poste est rattaché, son dossier (cursus, publications, activités d’enseignement, activités 
scientifiques et professionnelles, expérience, rapport de thèse). Les différentes 
candidatures sont étudiées par la commission de spécialistes de l’établissement qui 
auditionne un certain nombre de candidats retenus et classe les candidats. 

 
 
 

Professeur d’université 
 

Le maître de conférence peut ensuite préparer l’habilitation à diriger les recherches (HDR) 
soutenue devant un jury. Pour obtenir un poste de professeur, il faut suivre une procédure 
identique à celle décrite pour les postes de maître de conférences. 
 

Le recrutement se fait en deux temps : 
 

1- Qualification par une instance nationale (CNU) 
2- Le candidat qualifié dépose ensuite une candidature auprès de l’établissement auquel 
est rattaché le poste qui l’ intéresse. Une commission de spécialistes se réunit, étudie les 
dossiers, auditionne les candidats, les classe. 
 

Les professeurs peuvent être recrutés par une université, par le CNRS, par l’Ecole des hautes 
études en sciences sociales  (EHESS), le Collège de France, l’ INETOP, l’ INRDP, l’ORSTOM 
Attention : les modalités de recrutement des enseignants chercheurs, notamment en 
universités, sont susceptibles d’évoluer.  
 
 

Informations sur les modalités de recrutement, les rémunérations et les carrières  
http://www.enseignementsup-recherche.gouv.fr/pid24564/personnel-enseignant-du-superieur-et-chercheurs.html  
 
 
Vous trouverez en consultation au SUIO-IP : 

·  Des ouvrages généraux présentant les carrières de l©enseignement, les différents 
métiers, le recrutement...  

·  Le calendrier prévisionnel de ces concours pour l©année civile en cours.  
·  Les descriptifs des épreuves et les modalités administratives de passage des concours.  
·  Les programmes détaillés de chaque concours.  
·  Des documents sur l©enseignement privé, agricole...  
·  Des annales de certains concours.  
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LES LIENS UTILES (WEBOGRAPHIE) 
 L©ENSEI 

 Professeur  des écoles dans l©enseignement pr imaire public : site vous informant sur les 
concours, les établissements publics nationaux et sur le métier d©enseignant. Le guide SIAC 
(système d©information et d©aide aux concours du 1er degré) regroupe des informations utiles 
sur les programmes, les rapports de jurys, le nombre de postes ouverts, les textes officiels 
(Bulletin officiel de l’Education nationale) et les adresses utiles (rectorats, IUFM…). 
http://www.education.gouv.fr /pid97/siac1.html  
http://www.guide-concours-professeurs-des-ecoles.education.gouv.fr / 
 

 Professeur  dans l©enseignement secondaire public (collèges et lycées) : site vous 
informant sur les concours, les établissements publics nationaux et sur le métier d©enseignant. 
Le guide SIAC (système d©information et d©aide aux concours du 2nd degré) regroupe des 
informations utiles sur les programmes, les épreuves d©admissibilité et d©admission, les 
rapports de jurys, le nombre de postes ouverts, les textes officiels (Bulletin officiel de 
l’Education nationale) et les adresses utiles (rectorats, IUFM…). 
http://www.education.gouv.fr /pid63/siac2.html  
http://www.guide-concours-enseignants-college-lycee.education.gouv.fr / 
 

 Site du Bulletin officiel de l’Education nationale : tous les textes officiels publiés par le 
Ministère de l©Education Nationale y sont référencés. 
http://www.education.gouv.fr /pid285/le-bulletin-officiel.html  
 

 Por tail des IUFM de France : informations générales sur ce que sont les instituts 
universitaires de formation des maîtres et carte de France de tous ces établissements. 
http://www.iufm.fr   
 

 IUFM de Rennes : dates et formalités d©inscription aux différentes préparations des 
concours de l©enseignement, programmes, carte des formations dispensées à Rennes et 
ressources de l©institut. 
http://www.bretagne.iufm.fr  
 

 CNED: site du centre national d’enseignement à distance. Informations relatives aux 
préparations aux concours de l’enseignement proposées par correspondance. 
http://www.cned.fr   
 

 CNDP : site du centre national de documentation pédagogique : vous y trouverez les 
rapports de jury des différents concours. 
http://www.cndp.fr   
 

 Professeur  des écoles dans l©enseignement pr ivé : le portail de l©enseignement 
catholique en France. 
http://www.enseignement-catholique.fr /ec/ 
 

  Professeur  dans l©enseignement pr ivé :  
http://www.formir is.org  (fédération des associations pour la formation et la promotion 
professionnelles de l’enseignement catholique). 
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 Travailler  dans l’enseignement agr icole public : site d’ information et de promotion des 
établissements publics d’enseignement agricole. Présentation du système éducatif, des métiers 
et du recrutement… 
http://www.educagr i.fr  
 

 Travailler  dans l’enseignement agr icole pr ivé : site du comité national de 
l’enseignement agricole privé. Présentation du système éducatif, des métiers et du 
recrutement… 
http://cneap.scolanet.org 
 

 ENFA : site de l’école nationale de formation agronomique chargée de la formation des 
professeurs de lycées agricoles. 
http://enfa.fr  
 

 Devenir  enseignant-chercheur (maître de conférences ou professeur  des universités) 
http://www.enseignementsup-recherche.gouv.fr  (rubrique Enseignement supérieur puis 
personnels de l’enseignement supérieur) 
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3- LES METIERS DE LA FONCTION PUBLIQUE 

 
Ce grand corps est composé de fonctionnaires recrutés par  voie de concours le plus 
souvent, ce qui garantit l©égalité d©accès à ces emplois pour  tous les citoyens, suivant des 
conditions générales prédéfinies, des conditions d©âge (de moins en moins) et de diplôme. 
I l existe en réalité plusieurs " fonctions publiques" ... 
 
 
La fonction publique d©Etat : 
 
Les emplois de la fonction publique d’État (2,4 millions d’agents) se répartissent entre les 
administrations centrales de l’État et les services déconcentrés. 
 

Il s’agit dans le premier cas des services centraux des ministères, situés généralement à Paris, 
ayant en charge la conception et la coordination des actions de l’État au niveau national. 
 

Dans le deuxième cas, ils concernent les actions de l’État au niveau de la région et du 
département (préfectures, rectorats, directions départementales...). 
 

De nombreux fonctionnaires exercent leurs fonctions dans les établissements publics 
d’enseignement (universités, lycées, collèges), ainsi que dans les établissements publics 
administratifs rattachés aux différents ministères. 
 
La fonction publique terr itor iale :  
 
Troisième volet de la décentralisation (1982), la création de la fonction publique territoriale 
(1984) a suivi les lois de transfert de compétences (1983) confiant aux collectivités locales la 
responsabilité de services d’ intérêts locaux. La fonction publique territoriale (1,8 million 
d’agents), en proportion croissante, représente plus du quart de l’ensemble des fonctionnaires. 
Elle regroupe l’ensemble des emplois des collectivités territoriales (la commune, le 
département, la région) et de leurs établissements publics. 
A la différence de la fonction publique d’état, l’accès à un poste n’est pas garanti. De fait, tout 
lauréat de concours est inscrit d’office sur une liste d’aptitude officielle et nationale, valable 
un an et renouvelable deux fois à sa demande, durée pendant laquelle il conduit ses démarches 
de recherche d’emploi. A l’ issue de ces trois ans, le lauréat qui n’a pas été recruté perd le 
bénéfice de son concours. 
 
La fonction publique hospitalière :  
 
La fonction publique hospitalière, telle que la définit la loi du 9 janvier 1986 concerne 
aujourd’hui un peu plus d’un million d’agents. Elle regroupe, à l’exception du personnel 
médical (médecins, biologistes, pharmaciens et orthodontistes), l’ensemble des emplois des 
établissements suivants :  
 

·  les établissements d’hospitalisation publics ;  
·  les maisons de retraite publiques ;  
·  les établissements publics ou à caractère public relevant des services départementaux 

de l’aide sociale à l’enfance ;  
·  les établissements publics pour mineurs ou adultes handicapés ou inadaptés ;  
·  les centres d’hébergement et de réadaptation sociale publics ou à caractère public. 
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Les emplois des fonctionnaires sont répartis en trois catégories, suivant le niveau d©étude 
exigé pour présenter les concours de recrutement : 

·  Catégor ie A : diplôme de l’enseignement supérieur (le plus souvent licence et plus 
rarement un diplôme sanctionnant une formation de 5 années après le baccalauréat). 
Les fonctionnaires de cette catégorie occupent des emplois de direction, de conception 
et d©encadrement.  

 
·  Catégor ie B : baccalauréat, ou pour certains concours précis, diplôme sanctionnant 

une formation professionnelle après le baccalauréat (ex : diplôme d’Etat d’ infirmier, 
d’assistant de service social, BTS ou DUT...). Ces concours permettent d’accéder à 
des emplois d’application et de rédaction. 

 
·  Catégor ie C : certains concours sont ouverts sans condition de diplôme. Dans d’autres 

cas, il faut être titulaire du diplôme national du brevet ou d’un certificat d’aptitude 
professionnelle (CAP) ou d’un brevet d’études professionnelles (BEP) ; cette catégorie 
englobe les fonctions d’exécution. 

 
 
 
Préparation aux concours de la fonction publique : 

Il existe des écoles de fonctionnaires ; dans ce cas, le concours se situe à l©entrée de l©école, les 
lauréats devenant ensuite des "fonctionnaires-élèves", rémunérés.  

·  La plus célèbre de ces écoles est l©ENA (école nationale d©administration) : 
www.ena.fr. 

·  Les IRA (instituts régionaux d©administration), eux, forment les fonctionnaires de 
catégorie A d©administration générale autres que ceux recrutés par la voie de l©ENA.  

·  Il existe de nombreuses autres "écoles", mais spécialisées dans un domaine précis : se 
renseigner selon chaque spécialité. 

 

La fonction publique européenne : 
 
Le recrutement des fonctionnaires de l©Union Européenne concerne les ressortissants des vingt 
sept Etats membres. Il s©effectue par concours, essentiellement, et se déroule dans les 23 
langues officielles que compte l’UE. Les fonctionnaires européens travaillent au sein des 
différentes institutions européennes, à Bruxelles, à Strasbourg ou au Luxembourg. Les 
institutions en question sont : la Commission européenne, le Conseil de l©Union européenne, 
le Parlement européen, la Cour des Comptes, la Cour de Justice, le Comité économique et 
social, le Comité des régions, la Banque européenne d©investissement, la Banque centrale 
européenne, le Médiateur européen et le Contrôleur européen de la protection des données. 
Longtemps organisés indépendamment par les différentes institutions, les concours de l’UE 
sont depuis janvier 2003 chapeautés par un organisme créé pour la circonstance : l’EPSO 
(Office européen de sélection du personnel). Cet organisme dispose d’un site Internet très 
complet sur lequel vous trouverez le calendrier des concours, des tests de niveau, des 
exemples d’épreuves et la possibilité de vous inscrire en ligne 
� http://europa.eu/epso/index_fr.htm).  
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Le mode de recrutement, la carrière et le statut ressemblent beaucoup à la fonction publique 
d’état, si ce n’est que le lauréat du concours doit se trouver un poste lui même s’ il veut être 
effectivement recruté. 
 
 
La fonction publique internationale :  
 
Les "fonctionnaires internationaux" sont des agents, de différentes nationalités, qui travaillent 
dans des organismes internationaux - ONU, OTAN, OCDE, UE... plus d©une centaine au total, 
plus ou moins connus. 
 
Environ 15 000 français ont ce statut, c©est peu. Parmi eux, 30% exercent dans l©Union 
européenne et 25% à l©ONU. Vous ne pouvez tenter le concours d©un organisme que si la 
France adhère à l©organisation en question. 
 
Attention, le statut de fonctionnaire international est trompeur. Il ne permet pas d’accéder à un 
emploi à vie comme dans la fonction publique d’Etat en France. Le recrutement par concours 
est marginal pour les organisations internationales. L’essentiel des postes sont des CDD, 
quelques fois des CDI ou des vacations.  En terme de recrutement par concours, inscription 
sur liste d’aptitude ou voie classique (privé), les organisations internationales effectuent leur 
sélection sur la base des compétences et qualifications des candidats : diplôme d’études 
supérieures (généralement du niveau Master 2), niveau en langues étrangères (notamment en 
anglais), expérience professionnelle, spécialisation… 
 
Pour plus d’ informations, vous pouvez consulter  le site http://www.diplomatie.gouv.fr/. 
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A – Fonction publique d’Etat 
 

�  Métiers de l’enseignement 
 

Concours catégorie A 
 

 . Concours enseignement du ministère de l’Éducation nationale (voir ci-dessus) 
 . Concours enseignement du ministère de l’Agriculture (voir ci-dessus) 
  

  
 
B- Fonction publique territoriale 
 

�  Métiers du sport (filière sportive) 
 

Concours catégorie A 
 

. Conseiller  ter r itor ial des APS : il assure l’encadrement administratif, technique et 
pédagogique des activités physiques et sportives (APS) dans les régions, les départements, les 
communes ou les établissements publics. Il gère les installations sportives et leur utilisation, et 
encadre les éducateurs sportifs. Accès : de catégorie A, ce concours est ouvert aux titulaires 
d’un diplôme ou d’un titre reconnu au moins de niveau II (bac +3), notamment aux titulaires 
du BEES 2ème degré et du DESJEPS. Son recrutement se fait par voie de concours, il est 
organisé par les centres de gestion (www.fncdg.fr).  

 

Concours catégorie B 
 

. Educateur  ter r itor ial des APS : sous la responsabilité des conseillers territoriaux, il 
coordonne et anime les activités physiques et sportives (APS) dans les services municipaux, 
départementaux ou régionaux. Il assure l’encadrement des personnels, veille à la sécurité du 
public et surveille les installations sportives. Il peut également encadrer des groupes d’enfants 
ou d’adolescents dans leurs activités physiques. Accès : de catégorie B, ce concours est ouvert 
aux titulaires d’un diplôme ou titre du domaine du sport, au moins de niveau IV (bac) comme 
le BPJEPS. Il est organisé par les centres de gestion (www.fncdg.fr).  

  

  
 
�  Métiers de l’animation (filière animation) 

 

Concours catégorie B 
 

. Animateur  ter r itor ial : les animateurs territoriaux interviennent dans les secteurs 
périscolaires et dans les domaines de l’animation des quartiers, de la médiation sociale, du 
développement rural et de la politique de développement social urbain. Ils interviennent 
également au sein de structures d’accueil ou d’hébergement. Ils coordonnent et mettent en 
œuvre des activités d’animation. Ils peuvent encadrer les adjoints et agents d’animation 
(catégorie C). Ils sont chargés de la mise en place de mesures d’ insertion. Ils participent à 
l’organisation d’activités de loisirs. Le concours externe de recrutement est un concours sur 
titres avec épreuves. Les candidats doivent être titulaires du BEATEP (brevet d’Etat 
d’animateur technicien de l’éducation populaire et de la jeunesse) ou du BPJEPS (brevet 
professionnel de la jeunesse, de l’éducation populaire et du sport). Il est organisé par les 
centres de gestion (www.fncdg.fr).  

 

Quelques exemples de concours pouvant concerner  les étudiants issus 
de la filière Staps (cette liste n’est pas exhaustive) : 
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�  Métiers de l’administration (filière administrative) 
 

Concours catégorie A 
 

. Attaché ter r itor ial : 
Le métier  : c’est un cadre de l’administration appelé à assurer des responsabilités dans 
des secteurs très divers. Il participe à la conception, à l’élaboration et à la mise en 
œuvre des politiques décidées dans des domaines liés à leur spécialité. Les attachés ont 
également en charge les actions de communication interne et externe et celles liées au 
développement, à l’aménagement et à l’animation économique, sociale et culturelle de 
la collectivité. A ces fonctions, il faut rajouter celles d’encadrement et de direction de 
service. 
Le concours : au moment de son inscription au concours, le candidat fait le choix 
parmi 5 spécialités : administration générale / gestion du secteur sanitaire et social / 
analyste / animation / urbanisme et développement des territoires.   
Le concours externe comprend deux épreuves écrites d’admissibilité portant sur le 
milieu territorial (une composition et une note) – au lieu de trois auparavant – et deux 
épreuves orales ciblées sur des mises en situation professionnelle (un entretien de 
20 minutes et une épreuve de langue). 
Depuis le 1er janvier 2010, ces concours sont gérés par les centres départementaux de 
gestion de la fonction publique territoriale (www.fncdg.fr).  

 

 

 

 

 

 

Vous trouverez en consultation au SUIO-IP : 

·  Des ouvrages généraux présentant les trois fonctions publiques, les différents 
métiers, le recrutement...  

·  La liste, des concours administratifs régulièrement organisés.  

·  Le calendrier prévisionnel de ces concours pour l©année civile en cours.  

·  Les avis de concours (tous sont obligatoirement annoncés), dont l©affichage 
s©effectue tous les quinze jours.  

·  Des dossiers développés pour les principaux concours.  

·  Des indications précises pour la préparation des concours (indispensable ! )  

·  Des ouvrages sur la fonction publique internationale et européenne. 
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LES LIENS UTILES : E L©ENSEI 

 Sites de la Fonction Publique d’Etat : 

 
Por tail d©accès à l©administration française : toutes les adresses, les sites web... 
http://www.service-public.fr   
 
Site emploi du secteur  public : offres d’emploi, métiers, recrutement, concours et statuts de 
la fonction publique d’État, territoriale et hospitalière 
http://www.emploipublic.fr  
 
Le site des concours et des recrutements de l’État : les conditions pour participer aux 
concours, la préparation des concours, les différents types de recrutements, les liens vers les 
répertoires de métier 
http://concours.fonction-publique.gouv.fr /gcp/pages/ 
 
Le site de la Fonction publique : site vous informant sur les trois fonctions publiques 
(d’État, territoriale et hospitalière), sur le métier de fonctionnaire, sur la réforme de l’Etat. 
Répertoire des métiers téléchargeable pour chaque fonction publique ; statistiques.  
http://www.fonction-publique.gouv.fr   
 
Ministère des Affaires étrangères et européennes : site majeur concernant la fonction 
publique internationale, les carrières, les concours, les métiers de la diplomatie, des affaires 
étrangères, grand carnet d’adresses de représentations françaises à l’étranger, « conseils aux 
voyageurs »… 
http://www.diplomatie.gouv.fr  
 
Ministère du Travail, de l’Emploi et de la Santé : le personnel, les concours et les métiers 
(rubrique « Le ministère »), fiches pratiques du droit du travail… 
http://www.travail-emploi-sante.gouv.fr / 
 

�  Secteur  Santé du Ministère : métiers, concours, examens des secteurs de la santé et 
du social, liens vers les DRJSCS (directions régionales de la jeunesse, des sports et de 
la cohésion sociales) 
http://www.sante.gouv.fr  
 

Ministère des Solidar ités et de la Cohésion sociale : métiers et concours du secteur social 
http://www.solidar ite.gouv.fr / 
 
Ministère de l’Alimentation, de l©Agr iculture et de la pêche : le personnel, les centres de 
formation, liens vers les sites concours et métiers  
http://agr iculture.gouv.fr  
 

�  Site Télémaque : concours, calendrier, annales, métiers … 
http://www.concours.agr iculture.gouv.fr / 

  
Ministère de la Culture et de la communication: le personnel, les concours, les métiers, 
listes d©organismes professionnels, sociaux, de droits d©auteur, associations... 
http://www.culture.gouv.fr   
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Portail de la Culture : accès à de très nombreux répertoires d©organismes touchant à tous les 
domaines culturels, accès à de nombreuses bases de données  
http://www.culture.fr / 
 
Ministère de la Défense et des Anciens combattants : le personnel, les concours, les métiers 
dans les différentes "armes" (terre, marine, air...), procédures de recrutement… 
http://www.defense.gouv.fr   
 
Ministère de l©Écologie, du Développement durable, des transports et du logement : le 
personnel, les concours, les métiers, les écoles. 
http://www.developpement-durable.gouv.fr / 
 

 �  MEDDTL e-recrutement, le site de recrutement du ministère : calendriers 
professionnels, concours, métiers, écoles 
http://www.concours.developpement-durable.gouv.fr /  

 
Ministère de l©Économie, des Finances et de l’ Industr ie : le personnel, les concours, les 
métiers, les écoles 
http://www.economie.gouv.fr / 
 
Ministère de l©Intér ieur , de l’Outre-Mer, des Collectivités terr itor iales et de 
l’ Immigration : le personnel, les concours, les métiers 
http://www.inter ieur .gouv.fr   
 
Ministère de l’Éducation nationale, de la Jeunesse et de la Vie associative : le personnel, 
les concours, les métiers 
http://www.education.gouv.fr   
 
Ministère de l’Enseignement supér ieur  et de la Recherche : le personnel, les concours, les 
métiers 
http://www.enseignementsup-recherche.gouv.fr / 
 
Ministère de la Justice et des L iber tés : le personnel, les concours, les métiers 
http://www.justice.gouv.fr   
 
Ministère des Sports : concours, recrutements, carrières (rubrique « Qui sommes-nous ? ») ; 
les métiers, les formations 
http://www.spor ts.gouv.fr   
 
Assemblée nationale : le personnel, les concours, les métiers 
http://www.assemblee-nationale.fr   
 
Sénat : le personnel, les concours, les métiers (rubrique « Recrutement », en bas de la page) 
http://www.senat.fr  
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 Sites de la Fonction Publique Terr itor iale : 

Centre national de la fonction publique terr itor iale : informations sur les inscriptions, les 
concours, le calendrier, les délégations régionales... 
http://www.cnfpt.fr  
 
Site national des Centres de gestion de la Fonction Publique Terr itor iale : concours et 
examens 
http://www.fncdg.com 
http://emploi.fncdg.com : bourse de l’emploi (offres et demandes d’emploi des centres de 
gestion de la fonction publique territoriale à destination des agents titulaires ou non titulaires 
et des employeurs publics locaux) 
 
Sites des centres de gestion régionaux : les concours, les métiers 
http://www.cdg22.fr   
http://www.cdg29.fr  
http://www.cdg35.fr   
http://www.cdg56.fr  
 
Site Por tail des professionnels terr itor iaux : les concours, les formations, les métiers  
http://www.terr itor ial.fr  
 
Site de l’emploi ter r itor ial : candidathèque, offres d’emploi et de stages, concours 
http://www.terr itor ial-recrutement.fr  
 
Site emploi du secteur  public : offres d’emploi, métiers, recrutement, concours et statuts de 
la fonction publique d’Etat, territoriale et hospitalière 
http://www.emploipublic.fr  
 
Site du journal " La lettre du cadre terr itor ial"  : actualités des cadres territoriaux 
http://www.lettreducadre.fr  
 
Site du journal " La Gazette des communes"  : l©actualité des collectivités locales, des offres 
d©emploi ; le statut, les concours, les conseils méthodologiques… 
http://www.lagazettedescommunes.com 
  
 
 

 Sites sur  les métiers et formations du spor t : 
 
Base de données emploi-formations dans le domaine du sport et de l’animation géré par le 
Centre d©analyse des formations, des emplois, des métiers de l©animation et du sport 
(CAFEMAS)  
http://www.onmas.org 
 
Site professionnel d’ information des organisations spor tives (emploi, formation et concours…) 
http://www.acteursdusport.fr   
 
Le réseau des étudiants STAPS : cartographie des formations, débouchés professionnels... 
http://www.anestaps.com/ 
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4- FLASH SUR UN METIER : animateur sportif 
 

 
 

Source : Fiche ROME / SUIO-IP / Secteur  1 / 
Fiche n° G1204  actualisée à l’adresse suivante : http://www2.pole-emploi.fr/rome/pdf/FEM_G1204.pdf 
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Source : fiche CIDJ / SUIO-IP / Secteur 1
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Source : fiche ONISEP / SUIO-IP / Secteur 1
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Source : fiche CNFPT / SUIO-IP / Secteur 11 
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5 – ENQUETES D’ INSERTION (filière STAPS) 
 
L©Observatoire des parcours étudiants et de l©inser tion professionnelle a été créé à 
l©Université Rennes 2 en 1994. Au sein du SUIO-IP, il assure deux types de missions : 

 
�  Des enquêtes d’ inser tion professionnelle portant sur le devenir professionnel des jeunes 
diplômés (DEUST, Licences, Licences Professionnelles, Masters) de l’Université Rennes 2. 
 

 
DEUST : 

 

- « Animation et gestion des activités physiques, spor tives ou culturelles », diplômés 2008, 
2007, 2006 et 2005 
�  Sports nature et aquatiques, tourisme et randonnées côtières 
�  Milieux urbains. 
 

- « Métiers de la Forme », diplômés 2008, 2007, 2006 et 2005 
 

Licence : 
 

- « Activités physiques et spor tives » spécialités, diplômés 2007, 2006 et 2005 
�  Education et motricité. 
�  Management du sport. 
�  Entraînement physique. 
�  Activités physiques adaptées. 

 
Master  2 professionnel : 

 

- « Ingénier ie de la rééducation, du handicap et de la per formance motr ice (IRHPM) », 
diplômés 2007 
 

Master  2 recherche : 
 

- « Anthropologie des pratiques corporelles et apprentissages moteurs (APCAM) », 
diplômés 2007, 2006 et 2005 
 

- « Physiologie cellulaire et intégrée des activités physiques et modélisation du 
     mouvement (PCIAPMM) », diplômés 2007, 2006 et 2005 

 
 
�  Des enquêtes longitudinales sur le suivi des parcours étudiants inscrits pour la première 
fois en L1 (1ère année de Licence) sur l’ensemble des filières.  
 

Cohor te 2008 : 
 
 « Quitter  l’université Rennes 2 après un an… vers où et pourquoi ? »  
« Entré à Rennes 2 en 2008 en STAPS, sor tis en 2009… » 
 
 

 
Toutes ces enquêtes sont disponibles sur le site de l’université Rennes 2 : 
� � � � � � � � � � 	 
 � � 
 � � � 
 	 � � � � � � � � , rubrique « que deviennent les étudiants ? » 
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6 – POUR ALLER PLUS LOIN 
 
 
����  Quelques indications bibliographiques et webographiques…  
        (sources d’ information disponibles à l’Espace Information du SUIO-IP – Niveau 2 – Bât. Présidence). 
 
���� Ouvrages   

 

. « Les métiers du sport » - Coll. Parcours - ONISEP. 

. « STAPS, les études, les débouchés » - Coll. Infosup - ONISEP. 

. « Les métiers du sport » - Studyrama. 

. « Les métiers du bien-être et de la forme » - Rebondir. 

. « Les métiers du sport » - L’Etudiant. 

. « Acteur du sport, le magazine du réseau sportif » - mai 2011. 
 

. « Le sport et ses métiers : nouvelles pratiques et enjeux d’une professionnalisation » -  
    Jean-Pierre AUGUSTIN. 
. « Le sport en France : une approche politique, économique et sociale » - Pierre ARNAUD. 
. « Vers les métiers de l’animation et du sport : la transition professionnelle » -  
   Observatoire nationale des métiers de l’animation et du sport. 
 

. « le Répertoire des métiers territoriaux » - CNFPT. 
�  disponible à partir du lien suivant : 
http://www.cnfpt.fr/fr/particuliers/contenu.php?id=42&action=vis 

 
 
 
 

����  Des fonds documentaires spécialisés  
 

A l’université Rennes 2 : 
 

. Bibliothèques des APS (campus La Harpe ; porte 54 ; Tél. 02 99 14 17 62) 

. Bibliothèque universitaire centrale (02 99 14 12 51) 

. http://scdportail.uhb.fr (catalogue en ligne des ressources documentaires du Service Commun de  
  Documentation de l’université Rennes 2) 
 

DRJS  - Direction Régionale de la Jeunesse, des Sports et de la Cohésion sociale de Bretagne 
Fonds documentaire sur les métiers du sport, métiers de la forme… 
(4 avenue du Bois Labbé, CS 94323, 35043 RENNES cedex – Tél : 02.23.48.24.00) 
http://www.bretagne.drjscs.gouv.fr/  
 
 
 
 

����  Les offres d’emploi 
 

Les offres d©emploi constituent une mine d©or d©informations ! Leur exploitation peut être utile pour 
approfondir la connaissance des métiers : description de postes, compétences requises et/ou 
recherchées, profils, formations nécessaires et/ou reconnues par les employeurs, salaires… 
 
Quelques sites de références d’offres d’emploi : 
 
L’ information sur le sport 
http://www.acteursdusport.fr/ 
 
Site d’emploi des métiers de l’animation socioculturelle, artistique 
http://www.animjobs.com/  
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Portail de l’emploi et de la formation dans le domaine du sport 
http://www.sport-avenir.com/  
 
Site de diffusion des offres d’emploi sportives et de sélection de candidats 
http://www.sportcarriere.com/  
 
Emploi, formation sur les métiers du cheval 
http://www.lesmetiersducheval.com/ 
 
Site des accompagnateurs de montagne 
http://www.lesaem.org./  
 
Site de l’Observatoire des métiers de la montagne 
http://www.metiersmontagne.org/  
 
Site du Centre National des professionnels des commerces du sport  
http://www.cnpc.fr/  

 
 
 
 
 
 
 
 

La diffusion d’offres d©emploi à Rennes 2 
 

Le SUIO-IP a crée des listes de diffusion d©offres d©emploi qui correspondent aux domaines suivants : 
commerce, développement local ; études et missions ; aménagement ; ressources humaines ; 
communication, arts et culture...  Tous les jours, des jeunes diplômés qualifiés à Bac+4, Bac+5 et 
Bac+8 s©y inscrivent ; c©est un réseau fiable, rapide et qui fait ses preuves : de nombreux emplois 
pourvus par ce réseau dynamique. 
 

 Inscrivez-vous pour le domaine du sport en vous rendant sur le lien suivant : 
 

http://listes.uhb.fr/wws/subrequest/oe.sports 
 


